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CANADA COUR SUPÉRIEURE 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC  

(Chambre commerciale) 

No : 200-11-028539-230  

DANS L’AFFAIRE DE LA LOI 
SUR LES ARRANGEMENTS 
AVEC LES CRÉANCIERS DES 
COMPAGNIES : 

CENTRE DE DISTRIBUTION TRANSRAPIDE INC. 
et 
COMPLEXE GROUPE TRANSRAPIDE INC. 
et 
9480-5348 QUÉBEC INC. 
et 
ENTREPOSAGE DES RIVEURS, S.E.C., agissant et 
représentée par son commandité 9435-8470 QUÉBEC 
INC. 
et 
9435-8470 QUÉBEC INC. 

 (ci-après désignées collectivement les  « Débitrices  ») 
 
 

AVIS D’UNE ASSEMBLÉE DES CRÉANCIERS 
 
 
Avis est donné de ce qui suit : 
 
1. Une Ordonnance initiale a été rendue le 3 mai 2023, en vertu de laquelle Restructuration Deloitte 

inc. (le « Contrôleur ») a été nommée à titre de Contrôleur des procédures intentées en vertu 
de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies à l’égard des Débitrices; 

2. Le 28 septembre 2023, une Ordonnance relative à la convocation et la tenue d’une assemblée a 
été rendue (l’ « Ordonnance »); 

3. Conformément aux termes de cette Ordonnance, le présent Avis a pour but de vous informer que 
l’assemblée des créanciers des Débitrices sera tenue le 20e jour d’octobre 2023, à 10 h 30, à 
l’Hôtel Alt Québec situé au 1200, avenue Germain des Prés, salle Rochette Nadeau, à Québec 
(l’ « Assemblée »). 

4. Chaque créancier doit, pour pouvoir assister et prendre la parole lors de l’Assemblée, être 
titulaire d’une Réclamation aux fins de Vote (tel que définie dans l’Ordonnance) et avoir transmis 
une Procuration au Contrôleur. 

 
Fait à Québec, ce 9e jour d’octobre 2023. 
 
 
RESTRUCTURATION DELOITTE INC. 
En sa qualité de Contrôleur 



























































































301711732.1

No.: 200-11-028539-230 

COUR SUPÉRIEURE 
(CHAMBRE COMMERCIALE) 

PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 

DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR LES ARRANGEMENTS
AVEC LES CRÉANCIERS DES COMPAGNIES, L.R.C. 
(1985), CH. C-36, TELLE QUE MODIFIÉE: 

CENTRE DE DISTRIBUTION TRANSRAPIDE INC. ET AL. 

Débitrices 
et 
Q-12 CAPITAL S.E.C. ET AL. 

Requérantes 
et  
MILLÉNUM CONSTRUCTION INC. 

Mise en cause 
et 

RESTRUCTURATION DELOITTE INC. 
Contrôleur 

PLAN CONJOINT DE TRANSACTION ET 
D’ARRANGEMENT AMENDÉ 

ORIGINAL 

Me Claude Paquet                                    Notre dossier: 109187-1 

1100, boul. René-Lévesque Ouest, 25e étage
MONTRÉAL, QUÉBEC, CANADA, H3B 5C9 
Tel: (514) 397-6907 
Fax: (514) 397-8515 

BB 7462 

Me William Noonan                                      Notre dossier 13713-4 

1170, Grande-Allée Ouest 
QUÉBEC, QUÉBEC, CANADA, G1S 1E5 
Tel. : (418) 681-9672 
Fax : (418) 527-6938 

BR 0122   Casier #2 
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CANADA COUR SUPÉRIEURE 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC  (Chambre commerciale) 

No : 200-11-028539-230  

DANS L’AFFAIRE DE LA LOI SUR 
LES ARRANGEMENTS AVEC LES 
CRÉANCIERS DES COMPAGNIES : 

CENTRE DE DISTRIBUTION TRANSRAPIDE INC. 
et 
COMPLEXE GROUPE TRANSRAPIDE INC. 
et 
9480-5348 QUÉBEC INC. 
et 
ENTREPOSAGE DES RIVEURS, S.E.C., agissant et 
représentée par son commandité 9435-8470 QUÉBEC 
INC. 
et 
9435-8470 QUÉBEC INC. 

 (ci-après désignées collectivement les « Débitrices ») 

FORMULAIRE DE PROCURATION1 

 de  
(Nom et titre ou fonction du 

signataire autorisé du Créancier)  
(Nom du Créancier) 

nomme par les présentes comme mon fondé de pouvoir à l’assemblée des créanciers (l’« Assemblée ») 
qui sera tenue conformément à l’Ordonnance relative à la convocation et la tenue d’une assemblée 
rendue par la Cour supérieure du Québec le 28 septembre 2023 (l’ « Ordonnance ») et/ou à toute 
reprise de l’Assemblée advenant son ajournement, pour toute décision pouvant y être prise, la personne 
suivante :  

 
Le Contrôleur (Restructuration Deloitte inc. ou son représentant). Notez qu’un Créancier qui 
nomme le Contrôleur à titre de fondé de pouvoir sera réputé avoir voté en faveur de 
l’approbation du Plan, à moins d’avis contraire dans le présent formulaire de procuration;  

 Autre (précisez le nom, le titre ou fonction ainsi que l’entité le cas échéant) : 

_________________________________________________________________________ 

SIGNÉ à _________________________________, ce _____e jour de _____________________ 2023 

 

  
   

(Signature du témoin) (Signature du Créancier ou de son représentant) 

     
Inscrire le nom en lettres moulées Inscrire le nom en lettres moulées 

 

 
1  Les seuls Créanciers autorisés à remplir ce formulaire sont ceux qui sont autorisés à voter à l’assemblée des 

créanciers, soit ceux détenant une Réclamation aux fins de Vote, telle que définie à l’Ordonnance. 




